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techniques de service déconcentré (CTSD) des directions des entreprises, de la concurrence, de
la consommation, du travail et de l’emploi (DIECCTE)
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(Texte non paru au Journal officiel)

Date d’application : 3e et 4e trimestre 2011.

Résumé : modalités d’organisation des élections dans les comités techniques de service déconcentré.

Mots clés : directions des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi
(DIECCTE) – comités techniques de service déconcentré (CTSD) – élections.

Références :
Loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi

no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de
l’État ;

Loi no 2010-751 du 5 juillet 2010 relative à la rénovation du dialogue social et comportant diverses disposi-
tions relatives à la fonction publique ;

Décret no 2010-1582 du 17 décembre 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de l’État dans
les départements et les régions d’outre-mer, à Mayotte et à Saint-Pierre-et-Miquelon ;

Décret no 2010-1743 du 30 décembre 2010 relatif à la prorogation et à la réduction de la durée des mandats
des membres de certaines instances représentatives du personnel de la fonction publique de l’État (art. 1er) ;

Décret no 2011-184 du 15 février 2011 relatif aux comités techniques dans les administrations et les établisse-
ments publics de l’État ;

Arrêté du 13 juillet 2011 portant création de comités techniques de service déconcentré auprès de chaque
directeur des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi dans les départe-
ments et régions d’outre-mer (en cours de publication) ;

Arrêté du 13 juillet 2011 fixant les modalités d’organisation des élections des représentants du personnel au
comité technique de service déconcentré institué auprès de chaque directeur des entreprises, de la concur-
rence, de la consommation, du travail et de l’emploi dans les régions et départements d’outre-mer (en
cours de publication) ;

Circulaire du 22 avril 2011 portant application du décret no 2011-184 du 15 février 2011 relatif aux comités
techniques dans les administrations et les établissements publics de l’État ;

Circulaire du 9 juin 2011 relative au renouvellement général des instances représentatives du personnel dans
la fonction publique de l’État.

Le ministre de l’économie, des finances et de l’industrie et le ministre du travail, de l’emploi et de la
santé à Messieurs les préfets de région et de département d’outre-mer ; directions des entreprises,
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi.
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La présente circulaire a pour objet de présenter les modalités générales de déroulement des opérations électo-
rales du jeudi 20 octobre 2011 en vue de désigner les représentants des personnels aux comités techniques de ser-
vice déconcentré (CTSD) des directions des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de
l’emploi (DIECCTE). Ces élections professionnelles sont organisées dans un nouveau cadre institutionnel défini
par :

1o Le décret no 2010-1582 du 17 décembre 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de l’État
dans les départements et les régions d’outre-mer, à Mayotte et à Saint-Pierre-et-Miquelon qui crée, à partir du
1er janvier 2011, les directions des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi
(DIECCTE), nouveaux services déconcentrés procédant de la fusion des directions et services régionaux et dépar-
tementaux préexistants ;

2o La loi no 2010-751 du 5 juillet 2010 relative à la rénovation du dialogue social et comportant diverses dispo-
sitions relatives à la fonction publique et son décret d’application no 2011-184 du 15 février 2011 relatif aux comi-
tés techniques dans les administrations et les établissements publics de l’État. Il en résulte cinq principes devant
régir l’organisation des élections professionnelles dans la fonction publique :

1. L’élection des représentants du personnel aux instances de concertation.

2. Le scrutin de liste, sauf dans les cas où les effectifs composant le corps électoral sont inférieurs à 50 ou, par
dérogation, supérieurs à 50 agents et inférieurs ou égaux à 100.

3. La suppression de la condition préalable de représentativité, principe assorti de nouvelles conditions de rece-
vabilité des candidatures pour l’ensemble des scrutins.

4. L’harmonisation des cycles électoraux et son application dans les services communs des ministères chargés
du travail, de l’emploi, de l’économie et de l’industrie.

5. Le tour de scrutin unique.

En outre, le paritarisme numérique au sein de ces instances est supprimé. La représentation de l’administration
sera adaptée en fonction de l’ordre du jour. Ne siègeront au CTSD, pour l’administration, que le directeur et le
secrétaire général de la DIECCTE. Seuls les représentants des personnels prendront désormais part au vote.

Enfin, la loi élargit les attributions des comités techniques de service déconcentré pour tenir compte des nou-
veaux enjeux de la gestion publique. Outre les problèmes d’organisation et de fonctionnement des services, ces
instances doivent être obligatoirement consultées, entre autres, sur les questions relatives aux effectifs, aux emplois
et aux compétences des agents, la formation et le développement des compétences, l’insertion professionnelle,
l’égalité professionnelle et la lutte contre toutes les discriminations.

Les comités techniques de service déconcentré doivent être également informés des principales décisions à
caractère budgétaire ayant des incidences sur la gestion des emplois et débattre du bilan social.

La présente circulaire comprend : 11 fiches :

Fiche no 1 : Chronologie commune des opérations électorales.

Fiche no 2 : Composition des instances.

Fiche no 3 : Conditions requises pour être électeur.

Fiche no 4 : Conditions requises pour être éligible.

Fiche no 5 : Candidatures des organisations syndicales.

Fiche no 6 : Conditions de dépôt des candidatures par Internet.

Fiche no 7 : Listes électorales.

Fiche no 8 : Matériel de vote.

Fiche no 9 : Modalités de vote.

Fiche no 10 : Bureaux de vote et dépouillement des votes.

Fiche no 11 : Règles de répartition des sièges au CTSD.

10 annexes :

Annexe I. – Arrêté du 13 juillet 2011 fixant les modalités d’organisation des élections des représentants du
personnel au comité technique de service déconcentré institué auprès de chaque directeur des
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi dans les départe-
ments et régions d’outre-mer (en cours de publication).

Annexe II. – Arrêté du 13 juillet 2011 portant création de comités techniques de service déconcentré auprès
de chaque directeur des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de
l’emploi dans les départements et régions d’outre-mer (en cours de publication).

Annexe III. – Modèle de protocole électoral.
Annexe IV. – Modèle de déclaration de candidature.
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Annexe V. – Procès-verbal de constat de dépôt des candidatures.

Annexe VI. – Modèle de décision d’acceptation de candidature.

Annexe VII. – Modèle de décision motivée de refus de candidature.

Annexe VIII. – Modèle de récépissé de dépôt de candidature.

Annexe IX. – Procès-verbal des opérations de dépouillement aux comités techniques de service déconcentré
(CTSD).

Annexe X. – Modèle d’arrêté fixant la liste des organisations syndicales habilitées à désigner des représen-
tants au comité technique de service déconcentré en cas de scrutin de sigle.

Vous voudrez bien assurer une large diffusion de la présente circulaire auprès des agents placés sous votre auto-
rité, notamment par voie d’affichage et de transmission électronique et rendre compte sous le timbre de la DGP
(dgp.rh@direccte.gouv.fr) des éventuelles difficultés d’application que celle-ci pourrait rencontrer.

Pour le ministre de l’économie,
des finances et de l’industrie et par délégation :

Le secrétaire général,
D. LAMIOT

Pour le ministre du travail, de l’emploi
et de la santé et par délégation :

La secrétaire générale
des ministères chargés des affaires sociales,

E. WARGON
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FICHE No 1

CHRONOLOGIE DES OPÉRATIONS ÉLECTORALES

ÉCHÉANCE CALENDRIER ÉLECTORAL

Juillet 2011 Parution des décrets, arrêtés et circulaires d’organisation : ouverture des délais de dépôt des candidatures
des syndicats.

Jeudi 8 septembre 2011 Date limite de dépôt des actes de candidature des organisations syndicales.

Vendredi 9 septembre 2011 Date limite de rejet des candidatures des organisations syndicales ne répondant pas aux conditions géné-
rales de recevabilité (ancienneté et respect des valeurs républicaines et d’indépendance).

Lundi 12 septembre 2011 Date limite d’information par l’administration des organisations syndicales :
– du dépôt de listes concurrentes affiliées à une même union ;
– de l’inéligibilité de l’un ou l’autre des candidats présentés (en cas de scrutin de liste).
Date limite de saisine du tribunal administratif par les organisations syndicales en cas de rejet de leur can-

didature par l’administration.

Jeudi 15 septembre 2011 Date limite :
– de rectification des listes de candidats en cas d’inéligibilité (À défaut de rectification, l’administration raye

de la liste les candidats inéligibles) ;
– de transmission des modifications ou retraits de candidatures nécessaires, par les candidats, en cas de

dépôt des listes concurrentes affiliées à une même union.

Lundi 19 septembre 2011 Si les modifications ou retraits de candidatures ne sont pas intervenus au plus tard le 15 septembre, date
limite pour l’administration pour informer l’union des syndicats dont les candidatures se réclament en
cas de dépôt des listes concurrentes affiliées à une même union.

Date limite de dépôt des professions de foi par les organisations syndicales.

Lundi 26 septembre 2011 Date limite pour les unions des syndicats concernées pour indiquer à l’administration les candidatures qui
pourront se prévaloir de l’appartenance à l’union, en cas de dépôt des listes concurrentes affiliées à une
même union.

Jeudi 29 septembre 2011 Date limite d’affichage initial des listes électorales.

Mardi 4 octobre 2011 Date limite d’envoi du matériel de vote par correspondance.

Lundi 10 octobre 2011 Date limite de présentation des demandes d’inscription sur les listes électorales après vérification.

Vendredi 14 octobre 2011 Date limite de réclamation contre les erreurs ou omissions sur la liste électorale.

Lundi 17 octobre 2011 Affichage des listes électorales définitives.

Jeudi 20 octobre 2011 Ouverture et clôture des scrutins.

Jeudi 20 au lundi 24 octobre Dépouillement et proclamation des résultats.

Mardi 25 au samedi 29 octobre 2011 Date limite de contestation de la validité des opérations électorales. Le recours doit être porté devant
l’autorité auprès de laquelle l’instance en cause est instituée puis, le cas échéant, devant la juridiction
administrative.

Mercredi 26 au lundi 31 octobre 2011 Diffusion des résultats dans les services après expiration du délai de recours contentieux.

Vendredi 4 au samedi 19 novembre 2011 Date limite de désignation de leurs représentants par les organisations syndicales habilitées en cas de scru-
tin de sigle (Guyane, Mayotte).

Mardi 15 novembre 2011 Début du mandat des nouveaux représentants des instances mises en place à la suite des scrutins du
20 octobre 2011.
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FICHE No 2

COMPOSITION DES INSTANCES

(Cf. : art. 10 du décret no 2011-84 du 15 février 2011 et § 2.1.1 de la circulaire DGAFP du 22 avril 2011 sus-
mentionnés.)

Le nombre des représentants du personnel aux comités techniques de service déconcentré est fixé comme suit :

NOMBRE DE REPRÉSENTANTS DU PERSONNEL

Titulaires Suppléants

GUADELOUPE (971) 5 5

GUYANE (973) 5 5

MARTINIQUE (972) 5 5

LA RÉUNION (974) 6 6

MAYOTTE (976) 4 4
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FICHE No 3

CONDITIONS REQUISES POUR ÊTRE ÉLECTEUR

(Cf. : art. 18 du décret no 2011-84 du 15 février 2011 et § 2.2.1. de la circulaire DGAFP du 22 avril 2011 sus-
mentionnés.)

1. Principes de détermination du corps électoral :
critères fonctionnels à titre principal

Tous les agents exerçant leurs fonctions dans le périmètre ministériel et relevant de l’autorité du directeur de la
DIECCTE sont électeurs au CTSD, sous réserve :

– pour les fonctionnaires titulaires ou stagiaires, d’être en position d’activité ou de congé parental ou d’être
accueillis en détachement ou par voie d’affectation dans les conditions du décret no 2008-370 du 18 avril 2008
organisant les conditions d’exercice des fonctions, en position d’activité, dans les administrations de l’État, ou de
mise à disposition ;

– pour les agents contractuels (de droit public ou privé) exerçant leurs fonctions ou en congé rémunéré ou en
congé parental, d’être titulaires soit d’un CDI, soit, depuis au moins deux mois à la date du scrutin, d’un CDD
d’une durée minimale de six mois, soit d’un CDD reconduit successivement depuis au moins six mois à la date du
scrutin.

À noter que :
– les élèves et les stagiaires en cours de scolarité des écoles administratives (ex. les inspecteurs-élèves du tra-

vail) ne sont pas électeurs au CTSD (cf. 2o du I de l’art. 18 précité) ;
– les fonctionnaires et agents en disponibilité, en congé de fin d’activité, en position hors cadre, les agents accom-
plissant un volontariat de service national et les salariés en contrat de travail temporaire ne sont pas électeurs.
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FICHE No 4

CONDITIONS REQUISES POUR ÊTRE ÉLIGIBLE

(Cf. : 1o et 2o de l’article 14 et article 20 du décret no 2011-84 du 15 février 2011 et § 2.2.2. de la circulaire
DGAFP du 22 avril 2011 susmentionnés.)

Sont éligibles au titre de chaque comité technique de service déconcentré les agents remplissant les conditions
requises pour être inscrits sur la liste électorale de ce comité.

Toutefois, ne peuvent être élus :

1o Les agents en congé de longue maladie, de longue durée ou de grave maladie ;

2o Les agents frappés d’une rétrogradation ou d’une exclusion temporaire de fonctions de trois mois à deux ans,
à moins qu’ils n’aient été amnistiés ou qu’ils n’aient bénéficié d’une décision acceptant leur demande tendant à ce
qu’aucune trace de la sanction prononcée ne subsiste à leur dossier ;

3o Les agents frappés d’une des incapacités énoncées aux articles L. 5 et L. 6 du code électoral suivants.

Art. 5. – « Lorsqu’il ouvre ou renouvelle une mesure de tutelle, le juge statue sur le maintien ou la suppression
du droit de vote de la personne protégée. »

Art. 6. – « Ne doivent pas être inscrits sur la liste électorale, pendant le délai fixé par le jugement, ceux aux-
quels les tribunaux ont interdit le droit de vote et d’élection, par application des lois qui autorisent cette inter-
diction. »

À noter que l’administration doit indiquer, avant la date limite fixée pour le dépôt des listes de candidats, à une
organisation syndicale qui envisage de présenter une liste de candidats, si les agents que celle-ci envisage de faire
figurer sur cette liste remplissent bien toutes les conditions d’éligibilité.
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FICHE No 5

CANDIDATURES DES ORGANISATIONS SYNDICALES

(Cf. : art. 20 du décret no 2011-84 du 15 février 2011 et § 2.2.3. de la circulaire DGAFP du 22 avril 2011 sus-
mentionnés.)

I. − ORGANISATIONS SYNDICALES HABILITÉES À DÉPOSER DES CANDIDATURES

Conformément à la loi no 2010-751 du 5 juillet 2010 relative à la rénovation du dialogue social et comportant
diverses dispositions relatives à la fonction publique, peuvent se présenter aux élections professionnelles :

1o Les organisations syndicales de fonctionnaires qui, dans la fonction publique où est organisée l’élection, sont
légalement constituées depuis au moins deux ans à compter de la date de dépôt légal des statuts et satisfont aux
critères de respect des valeurs républicaines et d’indépendance ;

2o Les organisations syndicales de fonctionnaires affiliées à une union de syndicats de fonctionnaires qui remplit
les conditions mentionnées ci-dessus.

Pour l’application du 2o, ne sont prises en compte en qualité d’unions de syndicats de fonctionnaires que les
unions de syndicats dont les statuts déterminent le titre et prévoient l’existence d’organes dirigeants propres, dési-
gnés directement ou indirectement par une instance délibérante et de moyens permanents constitués notamment
par le versement de cotisations par les membres.

Toute organisation syndicale ou union de syndicats de fonctionnaires créée par fusion d’organisations syndicales
ou d’unions de syndicats qui remplissent la condition d’ancienneté mentionnée au 1o est présumée remplir elle-
même cette condition.

Ainsi, par exemple, une organisation syndicale peut présenter une candidature à l’élection du comité technique
de service déconcentré si elle justifie de deux ans d’ancienneté (ou si l’union à laquelle elle est affiliée remplit ces
conditions), non pas à l’échelle des services de la DIECCTE mais à celle de la fonction publique de l’État. Ce cri-
tère est satisfait dès lors que ce syndicat a, au plus tard deux ans avant la date de l’élection, déposé ses statuts lui
donnant notamment vocation à défendre les intérêts matériels et moraux des personnels de la fonction publique
d’État.

Toute organisation syndicale ou union de syndicats de fonctionnaires créée par fusion d’organisations syndicales
ou d’unions de syndicats qui remplissent la condition d’ancienneté est présumée remplir elle-même cette condi-
tion.

Les conditions précitées prises en application de l’article 9 bis de la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 portant
droits et obligations des fonctionnaires modifiée sont applicables aux organisations syndicales ou unions de syndi-
cats de fonctionnaires uniquement représentées à l’échelle d’un département ou d’une région d’outre-mer.

II. − PRÉSENTATION DE CANDIDATURES

Les organisations syndicales doivent faire acte de candidature au plus tard le jeudi 8 septembre 2011, selon les
modalités suivantes :

– soit par dépôt sur place (contre récépissé), par envoi d’un courrier en recommandé avec accusé de réception
auprès du directeur des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi ;

– soit par envoi d’un courrier électronique (cf. fiche no 6).
Le cas échéant, et pour le compte des DIECCTE concernés, les organisations syndicales peuvent faire acte de

candidature dans les mêmes conditions que celles précitées auprès du ministère de l’économie, des finances et de
l’industrie, d’une part, et, d’autre part, du ministère du travail, de l’emploi et de la santé à l’adresse suivante :
délégation générale au pilotage des DIRECCTE et des DIECCTE, pôle ressources humaines, 20, avenue de Ségur,
75007 Paris ; dgp.rh@direccte.gouv.fr ; télécopie : 01-40-56-89-45.

En cas de contestation sur la date d’envoi, la date du cachet de la poste fait foi.
Les candidatures peuvent être communes à plusieurs organisations. Celles-ci doivent indiquer, lors du dépôt, les

modalités de répartition arrêtées entre elles des suffrages qui sont exprimés. À défaut d’une telle indication, cette
répartition est faite à parts égales.

Les actes de candidature mentionnent le nom d’un délégué habilité, pour chaque scrutin, à représenter l’organi-
sation syndicale dans toutes les opérations électorales et peuvent être accompagnés d’une profession de foi. Ils
font l’objet d’un récépissé. Le délégué de liste peut être ou non candidat. L’organisation syndicale peut désigner
un délégué suppléant.

Les actes de candidature sont, en outre, assortis d’une déclaration de candidature signée par chaque candidat.
Chaque organisation syndicale ne peut présenter qu’une liste de candidats pour un même scrutin. Nul ne peut

être candidat sur plusieurs listes d’un même scrutin.
Chaque liste comprend un nombre de noms égal au moins aux deux tiers et au plus au nombre total de sièges

de titulaires et de suppléants à pourvoir, sans distinction de la qualité de candidats titulaires et de candidats sup-
pléants.

Ce nombre doit être pair afin de permettre, en cas d’élection, la désignation simultanée d’un représentant titu-
laire et d’un représentant suppléant.

À défaut de comporter un nombre pair lors du dépôt des candidatures, la candidature est rejetée.
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Le dépôt de chaque liste est accompagné d’une déclaration de candidature signée par chaque candidat et de tout
document justifiant des conditions de recevabilité réglementée.

Il fait l’objet d’un récépissé établi par le DIECCTE ou pour le compte du DIECCTE par le DGP (cf. modèle en
annexe no VIII).

III. − RECEVABILITÉ DES CANDIDATURES

Le DIECCTE peut demander aux syndicats candidats de produire toutes informations permettant d’établir leur
recevabilité au vu des critères rappelés ci-dessus (voir annexe no IV).

La décision éventuelle de refus de candidatures est signifiée au plus tard le vendredi 9 septembre 2011.
Afin d’assurer l’information des organisations syndicales et des électeurs, l’administration affiche la liste des

organisations syndicales ayant déposé des candidatures satisfaisant aux conditions dans les emplacements réservés
à cet effet.

Les candidatures qui remplissent les conditions d’ancienneté et de respect des valeurs républicaines et d’in-
dépendance sont affichées au plus tard le vendredi 9 septembre 2011, dans les services de la DIECCTE, sans pré-
judice d’un affichage complémentaire ultérieur concernant les candidatures initialement déposées par des organisa-
tions syndicales affiliées à une même union et celles dont la recevabilité a été reconnue par le juge administratif.

L’administration en tient également des exemplaires à disposition des électeurs et des organisations syndicales
au service chargé de l’organisation des élections, à compter de la même date.

L’accomplissement de cette mesure de publicité n’implique toutefois pas reconnaissance par l’administration de
la recevabilité des listes au regard des règles d’éligibilité des candidats inscrits sur les listes électorales.

La liste des candidatures retenues doit également être affichée le jour du scrutin (jeudi 20 octobre 2011) dans
les locaux où se déroulent les consultations.

IV. − CONTESTATION DE LA RECEVABILITÉ DES CANDIDATURES
DEVANT LE JUGE DE L’ÉLECTION

Les contestations sur la recevabilité des candidatures déposées sont portées devant le tribunal administratif terri-
torialement compétent dans les trois jours qui suivent la date limite du dépôt des candidatures. Le tribunal admi-
nistratif statue dans les quinze jours qui suivent le dépôt de la requête. L’appel n’est pas suspensif.

Cette procédure contentieuse ne concerne que les litiges relatifs à la recevabilité des candidatures, c’est-à-dire
l’appréciation des critères d’ancienneté et de respect des valeurs républicaines et d’indépendance que doivent rem-
plir les organisations syndicales qui les présentent.

Le délai de recours devant le juge administratif est fixé à trois jours à compter de la date limite du dépôt des
candidatures, soit au plus tard le lundi 12 septembre 2011.

Seules les organisations syndicales dont la candidature est rejetée par l’administration peuvent introduire ce
recours de plein contentieux.

Toutes les autres contestations relatives à l’éligibilité des candidats et, plus généralement, à la validité des opé-
rations électorales sont portées devant l’autorité administrative puis, le cas échéant, devant la juridiction adminis-
trative, dans un délai de cinq jours suivant la proclamation des résultats.

V. − MODIFICATION DES LISTES APRÈS LA DATE LIMITE PRÉVUE POUR LEUR DÉPÔT

Aucune liste ne peut être déposée ou modifiée après la date limite de dépôt des candidatures. De même, aucun
retrait de candidature ne peut être opéré entre la date limite de dépôt des candidatures et la proclamation des résul-
tats.

L’administration est tenue de contrôler, dans un délai de trois jours suivant la date limite de dépôt des candida-
tures (soit jusqu’au lundi 12 septembre 2011, au plus tard), l’éligibilité des candidats.

À l’occasion de ce contrôle et si un ou plusieurs candidats sont reconnus inéligibles, l’administration est tenue
d’en informer sans délai le délégué de liste. Celui-ci dispose d’un délai de trois jours à compter de l’expiration du
délai de trois jours mentionné ci-dessus (soit jusqu’au jeudi 15 septembre 2011 au plus tard) pour transmettre les
rectifications nécessaires.

À défaut de rectification, l’administration raye de la liste le(s) candidat(s) inéligible(s).
L’organisation ou l’union syndicale concernée peut toutefois participer aux élections, alors même que le nombre

de ses candidats restants serait devenu impair, sauf si ce nombre est inférieur à un total de deux tiers du nombre
de sièges de représentants titulaires et suppléants à pourvoir.

Pour le scrutin par liste, si un ou plusieurs candidats inscrits sur une liste sont reconnus inéligibles, la liste
concernée est considérée comme n’ayant présenté aucun candidat. Si le fait motivant l’inéligibilité est intervenu
après la date de limite de dépôt des listes, le candidat défaillant peut être également remplacé, sans qu’il y ait lieu
de modifier la date des élections.

Si l’inéligibilité d’un candidat n’a pas donné lieu, dans les délais prescrits, à l’information du délégué de liste
par l’administration, la liste ne peut plus être modifiée et doit être considérée comme maintenue.

Après la date limite de dépôt des candidatures, une modification de la liste régulièrement déposée peut toutefois
être rendue obligatoire par un fait indépendant de la volonté des candidats. Ainsi, si le fait motivant son inéligibi-
lité est intervenu après cette date, le candidat défaillant peut être remplacé sans qu’il y ait lieu de modifier la date
des élections.
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La publicité des listes de candidats est assurée par voie d’affichage dans chaque bureau de vote. Cet affichage
intervient dans les meilleurs délais suivant le contrôle et la rectification de l’éligibilité des candidats.

VI. − CONCURRENCE ENTRE PLUSIEURS ORGANISATIONS SYNDICALES AFFILIÉES
À UNE MÊME UNION DE SYNDICATS

Si des organisations affiliées à une même union présentent des listes concurrentes à une même élection, l’admi-
nistration en informe les délégués de chacune des candidatures concernés le lundi 12 septembre 2011 au plus tard.
Ces derniers disposent jusqu’au jeudi 15 septembre 2011 inclus pour procéder aux modifications ou aux retraits de
liste nécessaires.

Une modification qui consisterait exclusivement à faire disparaître de la candidature la mention de l’union syn-
dicale d’appartenance, alors même que l’organisation en cause en serait toujours statutairement membre, ne peut
être considérée comme suffisante.

De ce fait, outre le retrait de candidature, les modifications de liste qui peuvent être opérées par les organisa-
tions syndicales consistent essentiellement en des fusions de candidatures ou en la constitution de candidatures
nouvelles.

Si des retraits ou des modifications interviennent dans le délai imparti (jeudi 15 septembre 2011, au plus tard),
l’administration peut reprendre le processus normal de vérification de l’éligibilité et d’affichage des candidatures.

Si après l’expiration de ce délai, aucune modification ou retrait n’a été opérée, l’administration en informe dans
un délai de trois jours francs (soit au plus tard le lundi 19 septembre 2011) l’union de syndicats dont les candida-
tures se réclament.

L’union syndicale dispose alors d’un délai de cinq jours (soit jusqu’au lundi 26 septembre 2011) pour désigner
celle des candidatures qui peut se prévaloir de l’appartenance à l’union.
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FICHE No 6

CONDITIONS DE DÉPÔT DES CANDIDATURES PAR VOIE ÉLECTRONIQUE

Les conditions dans lesquelles l’administration peut accepter un acte de candidature qui lui est transmis unique-
ment par messagerie électronique, mais de manière sûre, sont précisées ci-après.

Il s’agit de règles destinées à sécuriser le dispositif d’échange avec les organisations syndicales et éviter les
litiges qui pourraient survenir : l’administration doit mettre tout en œuvre pour identifier l’auteur des documents et
s’assurer de leur caractère infalsifiable.

La préparation et l’envoi des documents doivent permettre à l’administration de s’assurer de l’identité ainsi que
de la qualité de l’auteur de l’acte, et d’organiser la preuve du dépôt.

L’acte original de candidature est dûment signé et indique clairement le nom et la qualité du signataire avant
d’être reprographié et intégré dans un fichier unique. Ce fichier, le cas échéant scanné et intégré sous format PDF,
comprend l’ensemble du dossier de candidature et, le cas échéant, des pièces nécessaires au contrôle de sa receva-
bilité. Le nombre total de pages correspondant à ce fichier est indiqué dans la première page du document et dans
le message d’envoi.

Un accusé de réception automatique est remis dans le cadre de la sécurisation de l’acheminement.

Les mentions suivantes doivent obligatoirement figurer dans le message : coordonnées complètes du syndicat
émetteur, identité et qualité de l’expéditeur du message, nom et coordonnées électronique et postale du délégué de
liste, objet du message, nom du fichier figurant en pièce jointe, qui constitue la candidature, et nombre total de
pages de celle-ci.

L’envoi par le syndicat doit se faire depuis une adresse officielle connue portée sur le protocole électoral.

La réception des candidatures peut se faire sur une boîte aux lettres électroniques dédiée. Cette boîte supporte
tous les échanges, notamment entre les organisations syndicales et l’administration, relatif à cette opération. En
particulier les accusés de réception seront envoyés de cette boîte.

NB : La taille maximale cumulée pour l’envoi des pièces d’un message doit être de 6 Mo. Il est préférable
d’utiliser le format PDF « texte ».
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FICHE No 7

LISTES ÉLECTORALES

Les conditions d’inscription sur la liste électorale s’apprécient au jour du scrutin. Seuls peuvent rendre part au
vote les agents inscrits sur les listes électorales.

La liste des électeurs est communiquée par le DIECCTE.

Les listes doivent être initialement affichées dans les services à compter du jeudi 29 septembre 2011 au plus
tard pendant au moins dix jours ouvrés afin de permettre aux agents de faire procéder à d’éventuelles rectifica-
tions.

Les listes des électeurs mentionnent uniquement les noms, prénoms, affectation, le cas échéant matricule de
chaque électeur inscrit. Les listes d’électeurs sont transmises aux délégués des organisations syndicales qui en font
la demande, dans la mesure du possible, sous forme de fichiers informatiques pour faciliter l’envoi de la propa-
gande électorale.

Les réclamations des agents sont transmises sans délai au DIECCTE afin que celui-ci puisse établir la liste élec-
torale définitive.

La liste électorale définitive établie par bureau ou section de vote est affichée dans chaque DIECCTE au plus
tard le lundi 17 octobre 2011.

Les listes d’émargement des bureaux de vote sont constituées par une copie des listes électorales définitives.
L’original de la liste électorale ne doit jamais être utilisé comme liste d’émargement.

Aucune modification des listes n’est admise après le vendredi 14 octobre 2011, sauf si un événement postérieur
et prenant effet au plus tard la veille du scrutin entraîne, pour un agent, l’acquisition ou la perte de la qualité
d’électeur.

Dans ce cas, l’inscription ou la radiation est prononcée au plus tard la veille du scrutin, soit à l’initiative de
l’administration, soit à la demande de l’intéressé, et immédiatement portée à la connaissance des personnels par
voie d’affichage.
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FICHE No 8

MATÉRIEL DE VOTE

Il incombe à l’administration de fournir à chaque agent, d’une part, et à chaque bureau ou section de vote,
d’autre part, le matériel électoral nécessaire à l’exercice du droit de vote.

L’établissement et la reproduction des enveloppes et des bulletins de vote de même que la reproduction des pro-
fessions de foi sont à la charge et effectuées sous la responsabilité de chaque directeur des entreprises, de la
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi.

I. − BULLETINS ET ENVELOPPES

A. − COMMANDE

Afin de permettre à chaque DIECCTE d’engager, dès à présent, les travaux nécessaires, vous trouverez dans les
documents annexés à la présente fiche les modèles et informations nécessaires sur les caractéristiques des enve-
loppes de vote à établir.

À toutes fins utiles, chaque DIECCTE trouvera ci-après les coordonnées du prestataire retenu pour l’impression
du matériel de vote des agents des services centraux du ministère chargé du travail, de l’emploi et de la formation
professionnelle :

Imprimerie FEM Offset, 6, rue Guy-Môquet, 94600 Choisy-le-Roi ; tél. : 01-48-84-25-26 ; fax : 01-48-52-68-
43 ; courriel général : fem@femoffset.fr ;

Chef d’entreprise : M. Fabrice Dapoigny : fabrice@femoffset.fr ;
Pour les devis : devis@femoffset.fr ;
Contact à la PAO : pao@femoffset.fr.
Les modèles de bulletins et d’enveloppes de vote (à l’urne et par correspondance) devant être adoptés seront

adressés, en temps utile, en vue de leur transmission aux agents (vote par correspondance), bureaux et sections de
vote (vote à l’urne).

B. − BULLETINS

À l’exception de la Guyane et de Mayotte où est organisé un scrutin de sigle, les bulletins mentionnent la liste
nominative des candidats de chaque organisation syndicale ou union de syndicats.

Les électeurs ne peuvent ni changer l’ordre des noms sur la liste, ni rayer certains d’entre eux.
Les bulletins sont imprimés au format paysage en noir et blanc en quantité équivalente à deux fois le nombre

d’électeurs, puisque le vote pourra également se faire à l’urne.
Un exemplaire de chaque bulletin est établi par le DIECCTE, compte tenu des candidatures qui ont été dépo-

sées par les organisations syndicales avec leur dossier de candidature, au plus tard le jeudi 8 septembre 2011.
Les modèles de bulletins à reprographier sont donc adressés à compter de cette date, après que les opérations de

vérification nécessaire des candidatures auront été achevées.
Cet exemplaire de format A4 est transmis par courriel sous format PDF courant septembre, dès que la liste des

candidatures aura été définitivement arrêtée, aux fins de reprographie et de transmission, par chaque DIECCTE,
aux électeurs et aux bureaux et sections de vote.

Le matériel électoral se compose également d’enveloppes de modèles différents.
Contrairement aux bulletins de vote et aux professions de foi, ces enveloppes peuvent être reprographiées sans

attendre la clôture des candidatures.

C. − ENVELOPPES DE VOTE

Trois modèles de formats distincts pour chaque scrutin sont nécessaires :
– enveloppe no 3 (enveloppe de vote par correspondance préaffranchie) : format : 162 x 225 ;
– enveloppe no 2 : format : 114 x 162 ;
– enveloppe no 1 : format : 90 x 140.
Afin de faciliter les opérations électorales, seule l’enveloppe no 1 du scrutin est entièrement de couleur.
En revanche, il convient d’identifier les enveloppes no 3 et no 2 de chaque scrutin par un liseré de couleur d’une

largeur de 20 mm, identique à l’enveloppe no 1, soit pour le CTSD des DIECCTE : couleur verte Pantone 621.
Pour les modèles d’enveloppes T, il appartient à chaque DIECCTE, sous réserve de validation par La Poste que

vous devrez contacter à cette fin, de procéder à leur élaboration sur la base des modèles d’enveloppe no 2 et no 3
(avec ou sans T) adressés parallèlement et indiquant les mentions indispensables à faire figurer sur les différentes
enveloppes ci-joint. Chaque DIECCTE peut également procéder au préaffranchissement de ces enveloppes.

D. − ENVELOPPES DESTINÉES À CONTENIR LE MATÉRIEL DE VOTE

Deux modèles d’enveloppes kraft sont également nécessaires en vue de fournir aux agents électeurs le matériel
de vote par correspondance :
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1. Un « petit » modèle, de format 324 x 227, destiné à contenir les bulletins de vote, les enveloppes, les profes-
sions de foi et notices explicatives. Ce modèle peut également être utilisé pour les autres scrutins se déroulant le
même jour (CTM, les CAP, et CCP 84), auquel cas l’enveloppe doit porter les mentions suivantes :
Élections (en fonction de la nature du scrutin) :

– CT ministériel [à compléter] ;
– CAP du corps de [à compléter] ;
– CCP des agents contractuels de quatre-vingt-quatre [à compléter] ;
– CTSD de la DIECCTE [à compléter].
2. Un « grand » modèle, de format 365 x 275 (avec soufflet) destiné à contenir les différentes enveloppes kraft

de « petit » modèle. Une seule enveloppe de grand format est nécessaire pour tous les scrutins.

Compte tenu des délais d’envoi du matériel aux services et aux électeurs, il convient de commander l’ensemble
des enveloppes de vote dans les meilleurs délais.

En tout état de cause, la date limite d’envoi du matériel de vote par correspondance par les agents est fixée au
mardi 4 octobre 2011.

II. − PROFESSIONS DE FOI

Selon les DIECCTE, six à neuf organisations syndicales candidates sont susceptibles de remettre leurs profes-
sions de foi au plus tard le lundi 19 septembre 2011. Ces professions de foi sont donc adressées à cette date au
plus tard en format PDF pour reprographie.

Les professions de foi sont obligatoirement reproduites en format A3 (pliées de façon à former un 4-pages A4)
en recto verso, en noir et blanc.

La reprographie et la diffusion des professions de foi sont prises en charge par chaque direction, à partir du
modèle transmis par chaque organisation candidate aux scrutins concernés.

Le besoin en papier est évalué en fonction des effectifs ayant le droit de voter dans les services relevant de
votre responsabilité et du nombre de professions de foi à reprographier.

III. − DIFFUSION

Il appartient au directeur de s’assurer de la diffusion du matériel de vote par correspondance auprès des élec-
teurs (enveloppes, bulletins et professions de foi).

Chaque électeur reçoit, en même temps que le matériel de vote par correspondance, une notice explicative du
rôle des différentes instances ainsi qu’une notice d’information précisant les modalités de vote le jour des scrutins.

NB : Pour la date limite de remise du matériel de vote aux électeurs : se reporter à la fiche no 1 intitulée
« Chronologie des opérations électorales ».

IV. – AUTRES DOCUMENTS À JOINDRE AU MATÉRIEL DE VOTE

A. − FICHE DE PRÉSENTATION GÉNÉRALE DU MATÉRIEL DE VOTE PAR CORRESPONDANCE

La fiche de présentation générale y compris pour les autres scrutins est reprographiée sur papier A4 en noir et
blanc et insérée dans les enveloppes kraft à adresser aux agents.

Le modèle vous sera transmis ultérieurement.

B. − NOTICE EXPLICATIVE

Cette notice mentionne l’adresse et les horaires d’ouverture du bureau de vote. Il peut donc s’avérer nécessaire
de l’adapter selon les protocoles d’accord que les DIECCTE auront conclus avec les organisations syndicales loca-
lement.

Elle doit être reprographiée sur papier A4 en noir et blanc et insérée dans les enveloppes kraft à adresser aux
agents.

Un modèle vous sera communiqué prochainement.

V. − BESOINS DIVERS

Le jour du vote sont prévus des urnes (une par site) et des isoloirs dédiés pour le vote au CTSD dans chaque
bureau et section de vote.

Par ailleurs, diverses fournitures sont également nécessaires au cours de l’opération. Il s’agit notamment de
« mariannes électriques », de cire, cacheteurs à cire, de ruban adhésif renforcé, de marqueurs noirs, panneaux d’af-
fichages, panneaux signalétiques...

Enfin, des véhicules avec chauffeurs sont nécessaires afin d’installer et démonter le matériel et d’acheminer, le
cas échéant, les urnes des sections de vote au bureau de vote à l’issue du scrutin pour le dépouillement.
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FICHE No 9

MODALITÉS DE VOTE

Les opérations électorales se déroulent publiquement pendant les heures de service. Les scrutins sont ouverts le
jeudi 20 octobre 2011 de 8 h à 16 h (heure locale).

Le vote par procuration n’est autorisé pour aucun scrutin.

I. − VOTE À L’URNE

Le vote a lieu à l’urne, à bulletin secret, et sous enveloppe, celle-ci ne devant comporter aucune mention dis-
tinctive.

Le vote dans un bureau ou section doit être organisé dans les conditions réglementaires suivantes :
– un ou plusieurs isoloirs doivent être installés ;
– les électeurs doivent utiliser exclusivement les bulletins établis par l’administration ;
– le bureau (ou la section) de vote recueille les suffrages après vérification de l’identité des votants ;
– les votants doivent émarger la liste électorale.

II. − VOTE PAR CORRESPONDANCE

Le vote peut aussi avoir lieu par correspondance pour les agents empêchés, en raison d’une absence régulière
ou des nécessités du service, de se rendre au bureau ou à la section de vote le jour du scrutin.

Des boîtes postales locales pour recueillir les votes par correspondance doivent être ouvertes à La Poste, à
l’adresse de son bureau de vote spécial, par la DIECCTE.

Ce vote a lieu dans les conditions suivantes :
Les bulletins de vote, les enveloppes de vote et les professions de foi de chaque organisation candidate sont

transmis par chaque directeur aux électeurs de sa direction au plus tard le mardi 4 octobre 2011.
L’électeur insère son bulletin de vote dans une première enveloppe (dite enveloppe no 1). Cette enveloppe, d’un

modèle fixé par l’administration, ne comporte aucune mention ou signe distinctif.
Il insère cette enveloppe, qui peut ne pas être cachetée, dans une seconde enveloppe (dite enveloppe no 2) sur

laquelle figurent ses nom, prénoms, affectation et signature.
Ce pli, obligatoirement cacheté, est placé dans une troisième enveloppe (enveloppe préaffranchie T dite enve-

loppe no 3) qu’il adresse à l’adresse du bureau de vote compétent.
L’enveloppe no 3 doit parvenir au bureau de vote ou à la boîte postale correspondante au plus tard le 20 octo-

bre 2011 à 16 h.
Il est préconisé la transmission des enveloppes no 3 par voie postale, plutôt que par courrier interne, notamment

lorsqu’il est créé une boîte postale pour le recueil des votes par correspondance relatif au CTSD.
À l’issue du scrutin, le bureau de vote procède au recensement des votes par correspondance. Les enveloppes

no 3 puis les enveloppes no 2 sont ouvertes. Au fur et à mesure de l’ouverture des enveloppes no 2, la liste électo-
rale est émargée par le président du bureau de vote ou son représentant et l’enveloppe no 1 déposée, sans être
ouverte, dans l’urne contenant les suffrages des agents ayant voté directement à l’urne.

Sont mises à part sans être ouvertes et sont annexées au procès-verbal :
– les enveloppes no 3 parvenues après l’heure de clôture du scrutin ;
– les enveloppes no 2 sur lesquelles ne figurent pas le nom et la signature du votant ou sur lesquelles le nom

est illisible ;
– les enveloppes no 2 multiples parvenues sous la signature d’un même agent ;
– les enveloppes no 1 parvenues en nombre multiple sous une même enveloppe no 2 ;
– les enveloppes no 1 portant une mention ou un signe distinctif.
Le nom des électeurs dont émanent ces enveloppes n’est pas émargé sur la liste électorale.
Sont également mises à part, sans être ouvertes, les enveloppes émanant d’électeurs ayant pris part directement

au vote à l’urne, auquel cas, le vote par correspondance n’est pas pris en compte.
Le bureau de vote établit un procès-verbal des opérations de recensement des votes par correspondance. Sont

annexées à ce procès-verbal les enveloppes qui ont été mises à part sans être ouvertes.
Dans tous les cas, les enveloppes expédiées par les électeurs doivent parvenir aux bureaux de vote (ou aux

boîtes postales correspondantes) le jour de l’élection avant l’heure de sa clôture.
Les votes parvenus après cette clôture sont renvoyés aux intéressés avec l’indication de la date et de l’heure de

réception.
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FICHE No 10

BUREAUX DE VOTE ET DÉPOUILLEMENT DES VOTES

I. − COMPOSITION DES BUREAUX ET SECTIONS DE VOTE

A. − CRÉATION (cf. annexe I)

Au niveau local, il appartient aux directeurs de mettre en place l’organisation du vote à l’urne la plus adaptée.
Sous réserve des dispositions qui sont arrêtées dans le cadre du protocole électoral qu’il vous appartient de

négocier avec les représentants locaux des organisations syndicales candidates, doivent être créés pour le scrutin
relatif aux CTSD :

– un ou plusieurs bureaux de vote spéciaux au siège de la DIECCTE et de chaque site délocalisé, chargés de
recueillir les suffrages des électeurs, de procéder au dépouillement de chaque scrutin et de transmettre les
résultats au bureau de vote central ;

– le cas échéant, une ou plusieurs sections de vote chargées de recueillir les suffrages des électeurs. Les suf-
frages recueillis dans ces sections de vote sont transmis au bureau de vote spécial.

B. − COMPOSITION

Les bureaux de vote comprennent un président (le directeur ou son représentant, désigné parmi les agents de
catégorie A), un secrétaire désigné par le président et, éventuellement, un représentant de chaque liste en présence.

Les sections de vote, lorsqu’elles sont instituées, comprennent un président et un secrétaire désignés par le chef
de service auprès duquel elles sont placées et, éventuellement, un représentant de chaque liste en présence.

Les scrutateurs participent aux opérations de dépouillement. Ils sont désignés soit par le directeur, soit par le
président du bureau de vote et les délégués de liste parmi les électeurs du bureau concerné. Les délégués de candi-
dats et les membres du bureau peuvent être scrutateurs.

Dans le cas où les candidats n’ont pas désigné de scrutateurs ou en ont désigné en nombre insuffisant, le pré-
sident du bureau choisit des scrutateurs parmi les électeurs présents.

II. − OPÉRATIONS DE DÉPOUILLEMENT

Dès la clôture des scrutins (le jeudi 20 octobre 2011, à 16 heures, heure locale), les sections de vote éventuelle-
ment créées font parvenir, de manière sécurisée, les votes qu’elles ont recueillis au bureau de vote central de la
DIECCTE dont elles dépendent.

L’acheminement de ces votes peut s’opérer soit en rapatriant directement l’urne scellée ainsi que les feuilles
d’émargement sous enveloppe scellée, soit en transférant tous les votes de l’urne, accompagnés des feuilles
d’émargement, dans une enveloppe scellée. Le rabat des enveloppes scellées est signé par les organisations syndi-
cales présentes.

Toutefois, en cas d’impossibilité, liée à des circonstances particulières, de procéder au dépouillement, ces opéra-
tions interviennent dès le lendemain matin ou à une date fixée en accord avec les représentants des organisations
syndicales participant aux scrutins.

Chaque président de bureau de vote spécial vérifie que le nombre des enveloppes contenant les bulletins de vote
correspond bien au nombre de votants ayant émargé la liste électorale ou ayant voté par correspondance.

Les scrutateurs extraient les bulletins des enveloppes en s’assurant qu’il n’y a qu’un bulletin par enveloppe. Si
plusieurs bulletins identiques sont insérés dans la même enveloppe, il n’est tenu compte que d’un seul.

Sont déclarés comme étant non valablement exprimés les votes présentant les caractéristiques suivantes (cf.
annexe I : article 8 de l’arrêté du 13 juillet 2011 fixant les modalités d’organisation des élections des représentants
du personnel au comité technique de service déconcentré institué auprès de chaque directeur des entreprises, de la
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi dans les départements et les régions d’outre-mer) :

– les bulletins blancs ;
– les bulletins trouvés dans l’urne sans enveloppe ;
– les bulletins non conformes au modèle type ;
– les bulletins raturés, déchirés ou portant des signes de reconnaissance ;
– les bulletins multiples contenu dans la même enveloppe et désignant des organisations syndicales différentes.
Sont déclarés comme étant nuls :
– toute enveloppe contenant plusieurs bulletins ;
– les bulletins avec radiation et adjonction de noms ;
– les bulletins avec modification de l’ordre de présentation des candidats.
Ces bulletins non valablement exprimés sont annexés au procès-verbal, (modèle annexe IX) et pris en compte

sous la rubrique « bulletins nuls ».
Le président de bureau de vote spécial fait parvenir au bureau de vote central de la DIECCTE les résultats du

dépouillement opéré par ses soins, dès que celui-ci est terminé.
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III. − PUBLICITÉ DES RÉSULTATS

Les résultats des élections sont portés à la connaissance du personnel dès la fin des opérations électorales et
affichés dans les locaux administratifs. Ils font apparaître :

– le nombre des électeurs inscrits ;
– le nombre des votants ;
– le nombre des bulletins non valablement exprimés ;
– le quotient électoral ;
– le nombre de suffrages recueillis par chaque organisation syndicale.
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FICHE No 11

RÈGLES DE RÉPARTITION DES SIÈGES AU CTSD

I. − DÉSIGNATION DES CANDIDATS ÉLUS SUR SCRUTIN DE LISTE

Avec le scrutin de liste, les électeurs votent pour une liste de candidats à l’échelon local. Les électeurs votent
pour des listes dites « bloquées » (ils ne peuvent ni changer l’ordre des noms sur la liste ni rayer certains d’entre
eux).

Le nombre de voix attribuées à chaque liste est égal au nombre de bulletins valables recueillis par chacune
d’elle (que la liste soit complète ou non). Les candidats sont inscrits sur la liste par ordre préférentiel.

Le scrutin est organisé à la proportionnelle à la plus forte moyenne.
Le scrutin proportionnel passe par deux étapes : d’une part, la détermination du quotient électoral et, d’autre

part, la répartition des sièges.

1re étape : calcul du quotient électoral
Le quotient électoral est le résultat de la division du nombre de suffrages exprimés par le nombre de sièges à

pourvoir.

Nombre de suffrages valablement exprimés

Nombre de sièges de titulaires à pourvoir
Quotient électoral =

Exemple (fictif) : six sièges à pourvoir, quatre listes en présence. Le dépouillement donne les résultats suivants :
Suffrages exprimés : 116.
Quotient électoral : 116/6 = 19,33 (suffrages exprimés/sièges à pourvoir).
Ont obtenu : liste A : 43 voix, liste B : 32 voix, liste C : 25 voix ; liste D : 16 voix.

2e étape : répartition des sièges en deux phases

Phase 1 : répartition d’office
Chaque liste obtient autant de sièges que le nombre de suffrages exprimés obtenus par elle contient le quotient

électoral.
Dans l’exemple :
– liste A : 43/19,33 = 2 sièges ;
– liste B : 32/19,33 = 1 siège ;
– liste C : 25/19,33 = 1 siège ;
– liste D : 16/19,33 = 0 siège.

Phase 2 : répartition des sièges restants
Les sièges restants sont répartis suivant la méthode à la plus forte moyenne. Elle consiste à attribuer chaque

siège non pourvu fictivement à chacune des listes et à calculer, pour chacune d’elles, le rapport du nombre de
voix au nombre de sièges. Ainsi, celle qui obtient le rapport le plus fort obtient le siège.

Dans l’exemple, pour l’attribution du cinquième siège, cela donne :
– liste A : 43/(2 + 1) = 14,33 ;
– liste B : 32/(1 + 1) = 16 ;
– liste C : 25/(1 + 1) = 12,5 ;
– liste D : 16/(0 + 1) = 16.
Les deux listes B et D ont le même coefficient. Le cinquième siège revient à la liste B, car en cas d’égalité, le

siège est attribué à la liste ayant recueilli le plus grand nombre de voix.
Pour l’attribution du sixième siège, cela donne les chiffres suivants :
– liste A : 43/(2 + 1) = 14,33 ;
– liste B : 32/(2 + 1) = 10,66 ;
– liste C : 25/(1 + 1) = 12,5 ;
– liste D : 16/(0 + 1) = 16.
La liste D obtient le sixième siège.
En conséquence, avec la méthode de la plus forte moyenne :
– la liste A obtient cinq sièges (deux selon le quotient électoral et zéro à la plus forte moyenne) ;
– la liste B obtient quatre sièges (un selon le quotient électoral et un à la plus forte moyenne) ;
– la liste C obtient un siège (un selon le quotient électoral et zéro à la plus forte moyenne) ;
– la liste D obtient un siège (zéro selon le quotient électoral et un à la plus forte moyenne).

Dans le cas où, pour l’attribution d’un siège, des listes ont la même moyenne, le siège est attribué à la
liste ayant recueilli le plus grand nombre de voix. Si les listes en cause ont recueilli le même nombre de voix, le
siège est attribué à l’une d’entre elles par voie de tirage au sort.

Les élus titulaires de chaque liste sont désignés selon l’ordre de présentation de la liste.
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Ensuite, il est attribué à chaque liste un nombre égal de suppléants également désignés selon l’ordre de présen-
tation de la liste.

Lorsqu’une liste commune a été présentée par plusieurs organisations syndicales, la répartition entre elles des
suffrages exprimés se fait sur la base indiquée par les organisations syndicales concernées lors du dépôt de leur
liste. À défaut d’indication, la répartition des suffrages se fait à part égale entre les organisations concernées.

En cas de listes ne comportant pas un nombre de noms égal au nombre de sièges de représentants titulaires et
de représentants suppléants à pourvoir, l’organisation syndicale ne peut prétendre à l’obtention de plus de sièges
de représentants titulaires et de représentants suppléants du personnel que ceux pour lesquels elle a proposé des
candidats.

Les sièges éventuellement restants sont alors pourvus par tirage au sort parmi les électeurs concernés.
Les électeurs sont informés de l’organisation du tirage au sort auquel ils peuvent assister tout comme les orga-

nisations syndicales.
Dans la mesure où un agent ne peut être contraint à représenter les intérêts du personnel, il y a lieu de tirer plu-

sieurs noms au sort. Les acceptations sont demandées aux intéressés dans l’ordre de ce tirage.
En cas de composition par voie de tirage au sort, un arrêté ou une décision du DIECCTE fixe la liste des repré-

sentants tirés au sort.
Par exemple, pour un nombre de sièges à pourvoir de huit membres (titulaires et suppléants), si une organisa-

tion syndicale a déposé une liste ne comprenant que quatre noms et qu’elle obtient six sièges, elle ne se voit attri-
buer que quatre sièges (deux titulaires et deux suppléants). Les deux sièges ne sont attribués à aucune organisation
et sont pourvus par tirage au sort parmi les électeurs.

II. − DÉSIGNATION DES CANDIDATS ÉLUS SUR SCRUTIN DE SIGLE
(MAYOTTE ET GUYANE)

(Cf. art. 16, 17, 31 et 33 du décret no 2011-84 du 15 février 2011 et § 2.2.3 de la circulaire DGAFP du
22 avril 2011 susmentionnés.)

Les représentants du personnel des comités techniques de service déconcentré sont élus au scrutin de sigle
lorsque les effectifs au sein du ou des services pour lesquels le comité technique est institué sont inférieurs ou
égaux à cinquante agents ou, par dérogation, lorsqu’ils sont supérieurs à cinquante agents et inférieurs ou égaux à
cent agents.

Les sièges obtenus sont répartis à la représentation proportionnelle à la plus forte moyenne, selon les mêmes
modalités que pour le scrutin de liste précitée.

Un arrêté du DIECCTE auprès duquel le comité est institué fixe la liste des organisations syndicales habilitées à
désigner des représentants et impartit un délai pour la désignation des représentants qui ne peut être inférieur à
quinze jours et supérieur à trente jours, soit le 19 novembre 2011 au plus tard afin de permettre l’installation des
comités techniques dans les meilleurs délais (voir annexe no X).

Lorsque l’organisation syndicale ne peut désigner, dans le délai précité tout ou partie de ses représentants sur le
ou les sièges auxquels elle a droit, ces sièges demeurent non attribués. Le DIECCTE procède alors à un tirage au
sort parmi la liste des électeurs au comité technique, éligibles au moment de la désignation et ce dans les mêmes
conditions que celles précitées au I de la présente fiche.

Un arrêté du DIECCTE, auprès duquel le comité est placé, fixe la liste des représentants tirés au sort.
Lorsqu’un représentant du personnel, titulaire ou suppléant nommé sur proposition d’une organisation syndicale,

se trouve dans l’impossibilité d’exercer ses fonctions, il est remplacé par un représentant désigné dans les mêmes
conditions.

Un représentant du personnel, titulaire ou suppléant, nommé sur proposition d’une organisation syndicale cesse
de faire partie du comité technique si cette organisation en fait la demande écrite, la cessation de fonction deve-
nant effective un mois après la réception de cette demande par le DIECCTE auprès duquel est placé le comité
technique.
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A N N E X E I

Arrêté du 13 juillet 2011 fixant les modalités d’organisation des élections des représentants du
personnel au comité technique de service déconcentré institué auprès de chaque directeur des
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi dans les départe-
ments et régions d’outre-mer

NOR : ETSF1118319A

Le ministre de l’économie, des finances et de l’industrie et le ministre du travail, de l’emploi et de la santé,
Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, notamment son

article 9 bis, ensemble la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique de l’État, notamment ses articles 14 et 17 ;

Vu la loi no 2010-751 du 5 juillet 2010 relatif à la rénovation du dialogue social et comportant diverses disposi-
tions relatives à la fonction publique ;

Vu le décret no 2010-1582 du 17 décembre 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de l’État
dans les départements et les régions d’outre-mer, à Mayotte et à Saint-Pierre-et-Miquelon ;

Vu le décret no 2011-184 du 15 février 2011 relatif aux comités techniques dans les administrations et les éta-
blissements publics de l’État ;

Vu l’arrêté du 10 mai 2011 fixant la date des prochaines élections professionnelles dans la fonction publique de
l’État ;

Vu l’arrêté du 13 juillet 2011 portant création de comités techniques de service déconcentrés auprès de chaque
directeur des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi dans les départements
et régions d’outre-mer ;

Vu l’avis du comité technique paritaire spécial des directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la
consommation, du travail et de l’emploi et des directions des entreprises, de la concurrence, de la consommation,
du travail et de l’emploi du 30 juin 2011,

Arrêtent :

CHAPITRE Ier

Dispositions générales

Article 1er

Le scrutin prévu afin de désigner les représentants du personnel au sein du comité technique de service
déconcentré auprès de chaque directeur des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de
l’emploi dans les départements et régions d’outre-mer est organisé dans les conditions fixées par le décret
no 2011-184 du 15 février 2011 susvisé et par le présent arrêté.

Article 2

Pour la désignation des représentants du personnel au sein du comité technique de service déconcentré institué
auprès de chaque directeur des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de
Guyane et de Mayotte, le scrutin est organisé sur sigle.

Pour la désignation des représentants du personnel au sein du comité technique de service déconcentré institué
auprès de chaque directeur des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de
Guadeloupe, de Martinique et de La Réunion, le scrutin est organisé sur liste.

CHAPITRE II
Listes électorales

Article 3

Sont électeurs tous les agents exerçant leurs fonctions dans les directions des entreprises, de la concurrence, de
la consommation, du travail et de l’emploi concernées qui remplissent, à la date du scrutin, les conditions fixées à
l’article 18 du décret no 2011-184 du 15 février 2011 susvisé.

Article 4

La liste des électeurs est arrêtée par le directeur auprès duquel est placé le comité technique de service
déconcentré.

Cette liste est affichée au plus tard trois semaines avant la date du scrutin.
Dans les huit jours qui suivent l’affichage, les électeurs peuvent vérifier les inscriptions et, le cas échéant, pré-

senter des demandes d’inscription. Dans le même délai et pendant trois jours à compter de son expiration, des
réclamations peuvent être formulées auprès du chef de service contre les inscriptions ou omissions sur la liste
électorale.
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Le directeur auprès duquel le comité technique de service déconcentré est placé statue par écrit, sans délai, sur
les réclamations.

Aucune modification n’est alors admise sauf si un événement postérieur et prenant effet au plus tard la veille du
scrutin entraîne, pour un agent, l’acquisition ou la perte de la qualité d’électeur.

Dans ce cas, l’inscription ou la radiation est prononcée au plus tard la veille du scrutin soit à l’initiative du
directeur, soit à la demande de l’intéressé, et immédiatement portée à la connaissance des personnels par voie
d’affichage.

CHAPITRE III
Candidatures

Article 5

Les candidatures présentées par les organisations syndicales doivent être déposées au plus tard six semaines
avant la date du scrutin auprès du directeur auprès duquel le comité technique est institué.

Aucune candidature ne peut être déposée ou modifiée après la date prévue au précédent alinéa. De même, aucun
retrait de candidature ne peut être opéré après le dépôt des candidatures.

Les actes de candidature doivent mentionner le nom d’un délégué habilité à représenter l’organisation syndicale
dans toutes les opérations électorales et peuvent être accompagnés d’une profession de foi. L’organisation syndi-
cale peut désigner un délégué suppléant.

Le dépôt des candidatures fait l’objet d’un récépissé remis au délégué de liste ou à son suppléant.
En cas de scrutin de liste, elles doivent en outre être assorties d’une déclaration de candidature signée par

chaque candidat.
Les candidatures qui remplissent les conditions prévues à l’article 9 bis de la loi no 83-634 du 13 juillet 1983

susvisée et aux articles 20 et 21 du décret no 2011-184 du 15 février 2011 précité sont affichées dans les plus
brefs délais suivant la date de clôture de dépôt des candidatures, sans préjudice d’un affichage complémentaire
ultérieur concernant les candidatures initialement déposées par des organisations syndicales affiliées à une même
union de syndicats de fonctionnaires et celles dont la recevabilité aura été reconnue par le juge administratif.

Article 6

Le directeur statue sur la recevabilité des candidatures présentées au regard des conditions fixées à l’article 9 bis
de la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 et à la section 2 du décret no 2011-184 du 15 février 2011 susvisés. Lors-
qu’il constate qu’une candidature ne satisfait pas à ces conditions, il en informe le délégué de liste, par décision
motivée sans délai et au plus tard dans les vingt-quatre heures suivant la date de clôture de dépôt des candida-
tures.

En cas de scrutin de liste, le directeur vérifie, dans un délai de trois jours suivant la date limite de dépôt des
listes, que les candidats figurant sur les listes présentées remplissent les conditions d’éligibilité prévues à
l’article 20 du décret no 2011-184 du 15 février 2011 susvisé.

Lorsqu’il considère qu’un ou plusieurs candidats ne remplissent pas ces conditions, il en informe le délégué de
liste, sans délai, dans les conditions fixées par les articles 21 et 22 du même décret. Celui-ci transmet alors au
directeur, dans un délai de trois jours à compter de l’expiration du délai de trois jours susmentionné, les rectifica-
tions nécessaires.

À défaut de rectification, le directeur raye de la liste les candidats inéligibles. Cette liste ne peut participer aux
élections que si elle satisfait néanmoins à la condition de comprendre un nombre de noms égal au moins aux deux
tiers des sièges de représentants titulaires et suppléants à pourvoir.

Si le fait motivant l’inéligibilité est intervenu après la date limite de dépôt des listes, le candidat inéligible peut
être remplacé sans qu’il y ait lieu de modifier la date des élections.

CHAPITRE IV
Opérations de vote

Article 7

Les opérations électorales se déroulent publiquement, dans les locaux de travail et pendant les heures de ser-
vice. Les horaires d’ouverture et de clôture du scrutin sont arrêtés par le directeur auprès duquel est institué le
comité technique, après consultation des organisations syndicales ayant déposé des candidatures.

Le vote, au scrutin secret, a lieu à l’urne et sous enveloppe.

Article 8

I. − Le vote peut avoir lieu par correspondance pour les agents :
1o Qui n’exercent pas leurs fonctions au siège d’un bureau ou d’une section de vote ;
2o Qui sont en congé régulier, parental, de maladie, de paternité, de maternité, de présence parentale ;
3o Qui sont en position d’absence régulièrement autorisée ;
4o Qui, d’une manière générale, sont susceptibles d’être empêchés, en raison des nécessités du service, de se

rendre au bureau ou à la section de vote le jour du scrutin.
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II. − Le vote par correspondance a lieu dans les conditions suivantes :
Les bulletins de vote et les enveloppes de vote, dont les modèles sont fixés par l’administration des deux minis-

tères compétents, et les professions de foi de chaque organisation candidate sont transmis par le directeur aux
électeurs quinze jours francs au moins avant la date fixée pour les élections.

L’électeur insère son bulletin de vote dans une première enveloppe (dite enveloppe no 1).
Cette enveloppe ne doit porter aucune mention ou signe distinctif. L’électeur insère cette enveloppe, qui peut ne

pas être cachetée, dans une seconde enveloppe (dite enveloppe no 2) sur laquelle doivent figurer ses nom, pré-
noms, affectation et signature.

Ce pli obligatoirement cacheté est placé dans une troisième enveloppe (dite enveloppe no 3) qu’il adresse au
bureau de vote dont il dépend.

L’enveloppe no 3 doit parvenir au bureau de vote avant l’heure de clôture du scrutin.
À l’issue du scrutin, le bureau de vote procède au recensement des votes par correspondance. Les enveloppes

no 3 puis les enveloppes no 2 sont ouvertes. Au fur et à mesure de l’ouverture des enveloppes no 2, la liste électo-
rale est émargée et l’enveloppe no 1 déposée, sans être ouverte, dans l’urne contenant les suffrages des agents
ayant voté directement à l’urne.

Sont mises à part sans être ouvertes et sont annexées au procès-verbal :
1o Les enveloppes no 3 parvenues après l’heure de clôture du scrutin ;
2o Les enveloppes no 2 sur lesquelles ne figurent pas le nom et la signature du votant ou sur lesquelles le nom

est illisible ;
3o Les enveloppes no 2 multiples parvenues sous la signature d’un même agent ;
4o Les enveloppes no 1 parvenues en nombre multiple sous une même enveloppe no 2 ;
5o Les enveloppes no 1 portant une mention ou un signe distinctif.
Le nom des électeurs dont émanent ces enveloppes n’est pas émargé sur la liste électorale.
Sont également mises à part, sans être ouvertes, les enveloppes émanant d’électeurs ayant pris part directement

au vote. Dans ce cas, le vote par correspondance n’est pas pris en compte.
Le bureau de vote établit un procès-verbal des opérations de recensement des votes par correspondance.
Sont annexées au procès-verbal les enveloppes qui ont été mises à part sans être ouvertes. Les votes parvenus

après le recensement prévu ci-dessus sont renvoyés aux intéressés avec l’indication de la date et de l’heure de
réception.

CHAPITRE V

Dépouillement et résultats du scrutin

Article 9

Lors du dépouillement du scrutin, ne sont pas comptabilisés dans les suffrages valablement exprimés les bulle-
tins blancs, les bulletins trouvés dans l’urne sans enveloppe, les bulletins raturés, déchirés ou portant des signes de
reconnaissance, les bulletins multiples contenus dans la même enveloppe et désignant des organisations syndicales
différentes, les bulletins non conformes au modèle type.

Un procès-verbal des opérations de dépouillement est établi, auquel sont annexés les bulletins considérés
comme nuls.

Article 10

Chaque bureau de vote comptabilise l’ensemble des votes portés sur les organisations syndicales en présence.
Il établit le procès-verbal des opérations électorales sur lequel sont portés le nombre d’électeurs, le nombre de

votants, le nombre de suffrages valablement exprimés, le nombre de votes nuls et le nombre de voix obtenues par
chaque organisation syndicale en présence. Sont annexées à ce procès-verbal les enveloppes mises à part sans être
ouvertes et les bulletins nuls.

Le procès-verbal, signé par les membres du bureau, est transmis sans délai au bureau de vote central chargé de
la proclamation des résultats.

Article 11

Pour chaque comité technique dont la composition est établie selon un scrutin de sigle, des arrêtés conjoints du
ministre chargé de l’économie et de l’industrie et du ministre chargé du travail, et de l’emploi, déterminent les
organisations syndicales appelées à désigner des représentants à ce comité technique ainsi que le nombre de sièges
auquel elles ont droit.
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Article 12

Les directeurs des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi des départe-
ments et régions d’outre-mer de Guadeloupe, de Guyane, de Martinique, de Mayotte et de La Réunion sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la
République française.

Fait le 13 juillet 2011.

Pour le ministre de l’économie,
des finances et de l’industrie

et par délégation :
Le secrétaire général,

D. LAMIOT

Pour le ministre du travail,
de l’emploi et de la santé,

et par délégation :
La secrétaire générale des ministères

chargés des affaires sociales,
E. WARGON
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A N N E X E I I

Arrêté du 13 juillet 2011 portant création de comités techniques de service déconcentré auprès de
chaque directeur des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de
l’emploi dans les départements et régions d’outre-mer

NOR : ETSF1118305A

Le ministre de l’économie, des finances et de l’industrie et le ministre du travail, de l’emploi et de la santé,
Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi

no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’État, 
Vu la loi no 2010-751 du 5 juillet 2010 relatif à la rénovation du dialogue social et comportant diverses disposi-

tions relatives à la fonction publique ;
Vu le décret no 2010-1582 du 17 décembre 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de l’État

dans les départements et les régions d’outre-mer, à Mayotte et à Saint-Pierre-et-Miquelon ;
Vu le décret no 2010-1743 du 30 décembre 2010 relatif à la prorogation et à la réduction de la durée des man-

dats des membres de certaines instances représentatives du personnel de la fonction publique de l’État, notamment
son article 1er ;

Vu le décret no 2011-184 du 15 février 2011 relatif aux comités techniques dans les administrations et les éta-
blissements publics de l’État ;

Vu l’avis du comité technique paritaire spécial des directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la
consommation, du travail et de l’emploi et des directions des entreprises, de la concurrence, de la consommation,
du travail et de l’emploi du 30 juin 2011,

Arrêtent :

Article 1er

Dans chaque département et région d’outre-mer, il est créé auprès du directeur des entreprises, de la concur-
rence, de la consommation, du travail et de l’emploi un comité technique de service déconcentré ayant compé-
tence, dans le cadre des dispositions du titre III du décret no 2011-184 du 15 février 2011 susvisé, pour connaître
des questions concernant les services placés sous l’autorité dudit directeur.

Article 2

La composition de ces comités techniques est fixée comme suit :
a) Représentants de l’administration ;
– le directeur des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi ;
– le secrétaire général.
b) Représentants du personnel :

DÉPARTEMENTS ET RÉGIONS
d’outre-mer

NOMBRE DE REPRÉSENTANTS DU PERSONNEL

Titulaires Suppléants

GUADELOUPE (971) 5 5

MARTINIQUE (972) 5 5

GUYANE (973) 5 5

LA RÉUNION (974) 6 6

MAYOTTE (976) 4 4

Article 3

Les modalités d’organisation des scrutins en vue de la désignation des représentants du personnel au sein des
comités techniques institués par le présent arrêté sont fixées par arrêté conjoint des ministres chargés de l’écono-
mie, des finances et de l’industrie et du travail, de l’emploi et de la santé.

Article 4

Le présent arrêté s’applique en vue des élections intervenant en 2011 pour la mise en place des comités tech-
niques de service déconcentré dans les départements et régions d’outre-mer.



BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI ET DE LA SANTÉ

30 AOÛT 2011. – TRAVAIL 2011/8 – Texte 17 / 60 – Page 25

. .

Article 5

Sont abrogés à compter du 15 novembre 2011 :
1o L’arrêté du 10 août 2001 portant création des comités techniques paritaires régionaux auprès des directeurs

du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle ;
2o L’arrêté du 25 juillet 2007 portant création de comités techniques paritaires régionaux à la direction générale

de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes ;
3o L’arrêté du 16 février 2009 portant création d’un comité technique paritaire spécial auprès du directeur du

travail, de l’emploi et de la formation professionnelle à Mayotte.

Article 6

Les directeurs des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi des départe-
ments et régions d’outre-mer de Guadeloupe, de Guyane, de Martinique, de Mayotte et de La Réunion sont char-
gés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la
République française.

Fait le 13 juillet 2011.

Pour le ministre de l’économie,
des finances et de l’industrie et par délégation :

Le secrétaire général,
D. LAMIOT

Pour le ministre du travail, de l’emploi
et de la santé et par délégation :

La secrétaire générale des ministères
chargés des affaires sociales,

E. WARGON
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A N N E X E I I I

PROTOCOLE TYPE D’ACCORD ÉLECTORAL POUR LES ÉLECTIONS DU JEUDI 20 OCTOBRE 2011
DES REPRÉSENTANTS DU PERSONNEL AU CTSD DE LA DIECCTE DE .........

(indiquer le nom du département ou de la région et d’outre-mer)

PRÉAMBULE

Les élections des représentants du personnel au sein des comités techniques de service déconcentré des direc-
tions des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi (DIECCTE) sont prévues le
jeudi 20 octobre 2011.

La loi no 2010-751 du 5 juillet 2010 relative à la rénovation du dialogue social et comportant diverses disposi-
tions relatives à la fonction publique a institué cinq principes appelés à régir l’organisation des élections profes-
sionnelles dans la fonction publique :

1. L’élection pour la désignation des représentants du personnel aux instances de concertation ;
2. Le scrutin de liste sauf dans les cas où les effectifs composant le corps électoral est inférieur à 50 ou le cas

échéant compris entre 50 et moins de 100 ;
3. La suppression de la condition préalable de représentativité et les nouvelles conditions de recevabilité des

candidatures pour l’ensemble des scrutins ;
4. L’harmonisation des cycles électoraux et son application dans les services communs des ministères chargés

du travail, de l’emploi, de l’économie et de l’industrie ;
5. Le tour de scrutin unique.
Les dispositions du présent accord ont pour objet de déterminer les modalités pratiques d’organisation de ces

scrutins dans la DIECCTE de .......... [à compléter], en application des dispositions légales et réglementaires en
vigueur fixant les modalités d’organisation des élections.

Article 1er

Dépôt des candidatures
Les candidatures présentées par les organisations syndicales doivent être déposées au plus tard six semaines

avant la date des scrutins auprès du DIECCTE de............ [à compléter] et/ou de la délégation générale au pilotage
des DIRECCTE et des DIECCTE.

Dans le cas de dépôt des candidatures par voie électronique, les adresses institutionnelles d’envoi et de récep-
tion des candidatures sont les suivantes :

1o Pour l’administration :
– DIECCTE de .............. [à compléter]. Courriel : ..............@dieccte.gouv.fr [à compléter] ;
– DGP : .............. Courriel : dgp.rh@direccte.gouv.fr.
2o Pour les organisations syndicales suivantes :
– syndicat : .............. [à compléter]. Courriel : ............. [à compléter] ;
– syndicat : .............. [à compléter]. Courriel : ............. [à compléter] ;
– syndicat : .............. [à compléter]. Courriel : ............. [à compléter].
Les actes de candidature doivent mentionner le nom d’un délégué et, le cas échéant, d’un délégué adjoint, habi-

lité à représenter l’organisation syndicale pour les opérations électorales prévues au chapitre II du titre Ier du décret
no 2011-184 du 15 février 2011 relatif aux comités techniques dans les administrations et les établissements
publics de l’État, et ce sans préjudice des compétences propres des organisations syndicales, notamment en
matière de désignation de leurs représentants. Ces actes de candidature peuvent être accompagnés d’une profession
de foi. Ils font l’objet d’un récépissé.

Ils doivent, en outre, être assortis d’une déclaration de candidature signée par chaque candidat.
La date limite de dépôt des candidatures est fixée au jeudi 8 septembre 2011, sous peine d’irrecevabilité.
Le secrétariat général de la DIECCTE et/ou la DGP sont les services chargés :
– de la réception des candidatures et de la vérification du courriel de l’organisation syndicale expéditrice ;
– de l’envoi des accusés de réception par voie électronique à l’expéditeur, d’une part, et, d’autre part, au délé-

gué de liste ;
– de l’archivage (papier ou électronique) du message et des accusés de réception.
Les listes des organisations syndicales admises à candidater sont arrêtées par le directeur des entreprises, de la

concurrence, de la consommation et sont communiquées aux délégués de liste de l’ensemble des organisations
syndicales admises à participer aux scrutins.

Une liste complémentaire est établie en fonction des modifications des candidatures.

Article 2
Listes électorales

Les listes initiales des électeurs sont adressées, chacun en ce qui les concerne, par la direction de l’administra-
tion générale et de la modernisation des services (DAGEMO, bureau RH2, chargé des questions juridiques, statu-
taires et des relations sociales) et la direction des ressources humaines du secrétariat général des ministères écono-
mique et financier pour les différents scrutins (DRH, bureau de l’organisation du dialogue social).
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Il appartient à chaque directeur ou à son représentant d’agréger, de vérifier et si nécessaire de rectifier et de
compléter ces listes et de transmettre, à l’issue de la période d’affichage, les corrections apportées afin d’établir la
liste électorale définitive.

Les réclamations des agents doivent être transmises sans délai au directeur des entreprises, de la concurrence,
de la consommation, du travail et de l’emploi.

Les listes des électeurs mentionnent uniquement les nom, prénoms, affectation, matricule le cas échéant, de
chaque électeur inscrit. Les listes d’électeurs doivent être transmises aux délégués de liste des organisations syndi-
cales qui en font la demande, dans la mesure du possible, sous forme de fichiers informatiques pour faciliter
l’envoi de la propagande électorale.

Les listes électorales définitives établies par bureau ou section de vote sont affichées dans chaque DIECCTE au
plus tard lundi 17 octobre 2011.

Les listes d’émargement des bureaux de vote sont constituées par une copie des listes électorales définitives.

Article 3

Organisation des bureaux de vote

Au sein de chaque DIECCTE, il est institué :
– un bureau de vote central auprès du directeur, à .... [indiquer l’adresse] ;
– des bureaux de vote spéciaux ou des sections de vote,

– un bureau ou une section à (XX) .... [indiquer l’adresse] ;
– un bureau ou une section (XX) .... [indiquer l’adresse] ;
– un bureau ou une section (XX) .... [indiquer l’adresse].

Le président du bureau de vote central au sein de la DIECCTE procède à la proclamation des résultats après
dépouillement des votes au sein du bureau de vote central et des bureaux de vote spéciaux ou sections de vote.

Article 4

Composition des bureaux et sections de vote

Les bureaux et sections de vote institués sont composés de (x) représentants de l’administration (x/2) titulaires
– président(e) et secrétaire – et (x/2) suppléant(e)(s) désignés par le directeur des entreprises, de la concurrence, de
la consommation, du travail et de l’emploi et, le cas échéant, et à leur demande, d’un représentant par organisation
syndicale. Un remplacement des représentants syndicaux est admis pour assurer une présence permanente pendant
le déroulement du vote.

En revanche, lors du dépouillement, seul le titulaire désigné par chaque organisation syndicale participe aux
opérations. Le bureau ou la section de vote s’assure à tout moment de la présence d’au moins deux de ses
membres dont un représentant de l’administration.

Les organisations syndicales désignent pour chaque bureau et section de vote un représentant titulaire et un sup-
pléant pour le .... [indiquer une date] octobre 2011, délai de rigueur.

La composition nominative de chaque bureau et section de vote est arrêtée par le directeur pour le bureau cen-
tral et, par délégation, par les chefs de service pour les bureaux de vote spéciaux.

Article 5

Missions des bureaux et sections de vote

Le bureau de vote central au sein de la DIECCTE recueille les votes directs et les votes par correspondance
réceptionnés par les agents en charge de la gestion du déroulement des élections.

Les bureaux de vote spéciaux des sites délocalisés recueillent les votes directs et les votes par correspondance,
comptabilisent dès la clôture du scrutin le nombre de votants et procèdent au dépouillement.

Chaque bureau de vote spécial établit un procès-verbal des opérations locales de dépouillement qu’il transmet
par télécopie et courriel (boîte aux lettres dédiée pour les élections, si nécessaire) au bureau de vote central au
sein de la DIECCTE.

Ce dernier établit un procès-verbal de dépouillement et le transmet, pour information, à la DGP.

Article 6

Horaires d’ouverture des bureaux de vote le jeudi 20 octobre 2011

Les bureaux et sections de vote sont ouverts de 8 heures à 16 heures, heure locale.

Article 7

Organisation matérielle

Chaque bureau ou section de vote s’installe dans un local pour le vote au CTSD distinct de celui du comité
technique ministériel du ministère en charge du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle.
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Le cas échéant, si les deux scrutins ont lieu dans la même salle, toutes les mesures sont prises pour procéder
matériellement à leur identification distinctive. Chaque bureau ou section de vote comprend les moyens suivants :

– 1 urne ;
– 1 type de matériel électoral (enveloppes et bulletins de vote reprographiés en noir et blanc) ;
– 1 liste d’émargement ;
– 1 procès-verbal des opérations de dépouillement ;
– 1 isoloir.
Sont affichés à l’entrée de chaque bureau ou section de vote :
– les arrêtés relatifs à l’organisation des élections ;
– les décisions d’acceptation des candidatures des organisations syndicales ;
– la décision fixant la composition du bureau ou de la section de vote ;
– le règlement intérieur du bureau ou de la section de vote.
En tant que de besoin, une note de service locale est diffusée sur chaque site pour informer les agents des

horaires et des lieux de vote.
Le temps de déplacement pour aller voter est considéré comme du temps de travail.

Article 8

Matériel électoral

La reproduction et la diffusion du matériel de vote (bulletins, enveloppes de vote, professions de foi) sont prises
en charge par chaque DIECCTE.

Les modèles de bulletins et d’enveloppes de vote (à l’urne et par correspondance) devant être adoptés sont
adressés par la DGP.

Chaque électeur reçoit, en même temps que le matériel de vote par correspondance, une notice explicative sur le
rôle des différentes instances ainsi qu’une notice d’information précisant les modalités de vote le jour du scrutin.

Article 9

Vote par correspondance

Tout électeur a la possibilité de voter par correspondance. Chaque électeur reçoit l’ensemble du matériel électo-
ral sous une enveloppe remise par les services administratifs de chaque site. Les votes par correspondance sont
transmis par les agents au bureau de vote central au sein de la DIECCTE si aucun bureau de vote spécial n’est
créé. Ils peuvent s’effectuer dès réception du matériel électoral. Ils sont adressés par voie postale ou par courrier
interne.

Le jour du scrutin, la liste des votants par correspondance est transmise par chaque bureau de vote spécial à
16 heures au bureau de vote central au sein de la DIECCTE afin de lui permettre de comptabiliser le nombre de
votants (le vote direct primant sur le vote par correspondance).

Le matériel de vote par correspondance est :
– soit remis en main propre à tous les agents présents sur les sites contre émargement ;
– soit transmis par voie postale en cas d’absence.
À défaut de l’ouverture de boîtes postales pour recueillir les votes par correspondance, les services internes du

courrier sont sensibilisés sur :
– l’arrivée des enveloppes de vote pour les élections au comité technique ministériel travail, emploi, formation

professionnelle et au CTSD ;
– le fait que ces enveloppes ne doivent pas être ouvertes.

Article 10

Exercice des droits syndicaux

(En tant que de besoin.)

Article 11

Clauses non prévues

En ce qui concerne les clauses non prévues dans le présent protocole, les parties signataires se reporteront aux
termes de la loi et du code électoral.

Fait à ............. en ... exemplaires, le ............................. 2011 ;
Le directeur des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de .... [à complé-

ter]
Pour le syndicat ................
[indiquer ci-dessus le nom du syndicat]
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Signature .........................................................................................................................................................................
Nom, prénom..................................................................................................................................................................

Pour le syndicat ................
[indiquer ci-dessus le nom du syndicat]
Signature .........................................................................................................................................................................
Nom, prénom..................................................................................................................................................................

Pour le syndicat ................
[indiquer ci-dessus le nom du syndicat]
Signature .........................................................................................................................................................................
Nom, prénom..................................................................................................................................................................
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A N N E X E I V

MODÈLES DE DÉCLARATION DE CANDIDATURE
POUR DES ORGANISATIONS SYNDICALES OU DES UNIONS SYNDICALES

Modèle no 1 : pour une organisation syndicale

« Monsieur le directeur [ou Monsieur le délégué général]
J’ai l’honneur de vous informer que notre organisation syndicale ................................... [à compléter] se porte

candidate pour la consultation des personnels organisée le 20 octobre 2011 afin de déterminer la composition du
comité technique de service déconcentré de la DIECCTE de ........................................... [à compléter].

Nous désignons :
– M. [ou Mlle ou Mme] ................................................. [à compléter] comme délégué(e) de liste ;
– M. [ou Mlle ou Mme] ................................................ [à compléter] comme délégué(e) de liste suppléant(e).

La présente déclaration de candidature est accompagnée des déclarations de candidature signées par chaque can-
didat des personnes suivantes :

1o Nom, prénom ........ [à compléter] ;
2o Nom, prénom ........ [à compléter] ;
3o Nom, prénom ........ [à compléter] ;
4o Nom, prénom ........ [à compléter].

Fait le .........
Pour le syndicat ................
[indiquer ci-dessus le nom du syndicat]
Signature .........................................................................................................................................................................
Nom, prénom..................................................................................................................................................................

Modèle no 2 : pour une liste commune d’organisations ou d’unions syndicales

« Monsieur le directeur [ou Monsieur le délégué général]
Nous avons l’honneur de vous informer que nos organisations syndicales ................................... [à compléter] se

portent candidates sur une liste commune pour la consultation des personnels organisée le 20 octobre 2011 afin de
déterminer la composition du comité technique de service déconcentré de la DIECCTE
de ........................................... [à compléter].

Nous désignons :
– M. [ou Mlle ou Mme] ........................................... [à compléter] comme délégué(e) de liste ;
– M. [ou Mlle ou Mme] .................................................... [à compléter] comme délégué(e) de liste suppléant(e).
La présente déclaration de candidature est accompagnée des déclarations de candidature signées par chaque can-

didat des personnes suivantes :
1o Nom, prénom ........ [à compléter] ;
2o Nom, prénom ........ [à compléter] ;
3o Nom, prénom ........ [à compléter] ;
4o Nom, prénom ........ [à compléter].
Pour l’application des dispositions prévues à l’article 32 du décret no 2011-184 du 15 février 2011 relatif aux

comités techniques dans les administrations et les établissements publics de l’État, la répartition des suffrages
exprimés entre les organisations syndicales se fait comme suit :

1o Syndicat ...................... : XX % des suffrages exprimés ;
2o Syndicat ...................... : XX % des suffrages exprimés.
Fait le .........
Pour le syndicat ................
[indiquer ci-dessus le nom du syndicat]
Signature .........................................................................................................................................................................
Nom, prénom..................................................................................................................................................................

Pour le syndicat ................
[indiquer ci-dessus le nom du syndicat]
Signature .........................................................................................................................................................................
Nom, prénom..................................................................................................................................................................
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A N N E X E V

PROCÈS-VERBAL DE CONSTAT DE DÉPÔT DES CANDIDATURES

Consultation du 20 octobre 2011

Comité technique de service déconcentré placé auprès du DIECCTE de .................................... [à compléter]

Je soussigné............. (nom, prénom, grade) constate avoir reçu à la date du ...................... [à compléter] les can-
didatures suivantes pour la consultation des personnels du 20 octobre 2011, organisée en vue de déterminer la
composition du comité technique susmentionné :

1o Organisation syndicale ...................... [à compléter].
2o Organisation syndicale ............................. [à compléter].
3o Organisation syndicale ..................... [à compléter] et ............. organisation syndicale .................. [à complé-

ter] (liste commune).
Fait à ...................... [à compléter] le ...............
Nom, prénom et signature du réceptionnaire des candidatures.................................................................................
Nom, prénom et signature des représentants des organisations syndicales..............................................................
Pour le syndicat ................
[indiquer ci-dessus le nom du syndicat]
Signature .........................................................................................................................................................................
Nom, prénom..................................................................................................................................................................

Pour le syndicat ................
[indiquer ci-dessus le nom du syndicat]
Signature .........................................................................................................................................................................
Nom, prénom..................................................................................................................................................................

Pour le syndicat ................
[indiquer ci-dessus le nom du syndicat]
Signature .........................................................................................................................................................................
Nom, prénom..................................................................................................................................................................
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A N N E X E V I

MODÈLE DE DÉCISION D’ACCEPTATION DE CANDIDATURE

Consultation du 20 octobre 2011

Comité technique de service déconcentré placé auprès du DIECCTE de ............................ [à compléter]

Décision d’acceptation de candidature

Je soussigné ............. (nom, prénom, grade),
Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, et notamment

son article 9 bis ;
Vu la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique

de l’État, et notamment son article 15 ;
Vu le décret no 2011-184 du 15 février 2011 relatif aux comités techniques dans les administrations et les éta-

blissements publics de l’État ;
Vu l’arrêté du 13 juillet 2011 portant création d’un comité technique de service déconcentré auprès de chaque

directeur des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi ;
Vu l’arrêté du 13 juillet 2011 fixant les modalités d’organisation des élections des représentants du personnel au

comité technique de service déconcentré institué auprès de chaque directeur des entreprises, de la concurrence, de
la consommation, du travail et de l’emploi dans les départements et les régions d’outre-mer ;

Vu la déclaration de candidature de l’organisation syndicale ............... en date du ................... [à compléter],

Décide :

Article 1er

La candidature de l’organisation syndicale au scrutin du 20 octobre 2011 pour l’élection des représentants du
personnel au comité technique de service déconcentré institué auprès du directeur des entreprises, de la concur-
rence, de la consommation, du travail et de l’emploi de ..................... [à compléter] est acceptée.

Article 2

La présente décision sera notifiée à M. [ou Mlle ou Mme] ....................................................... [à compléter]
délégué(e) de liste.

Fait à .........., le .........
Cachet et signature
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A N N E X E V I I

MODÈLE DE DÉCISION MOTIVÉE DE REFUS DE CANDIDATURE

Consultation du 20 octobre 2011

Comité technique de service déconcentré placé auprès du DIECCTE de .................................... [à compléter]

Décision de refus de candidature

Je soussigné............. (nom, prénom, grade),
Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, et notamment

son article 9 bis ;
Vu la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique

de l’État, et notamment son article 15 ;
Vu le décret no 2011-184 du 15 février 2011 relatif aux comités techniques dans les administrations et les éta-

blissements publics de l’État ;
Vu l’arrêté du 13 juillet 2011 portant création d’un comité technique de service déconcentré auprès de chaque

directeur des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi ;
Vu l’arrêté du 13 juillet 2011 fixant les modalités d’organisation des élections des représentants du personnel au

comité technique de service déconcentré institué auprès de chaque directeur des entreprises, de la concurrence, de
la consommation, du travail et de l’emploi dans les départements et les régions d’outre-mer ;

Vu la déclaration de candidature de l’organisation syndicale .................... [à compléter] en date du ..................
[à compléter],

Décide :

Article 1er

Considérant que : ................ [à compléter : indiquer les motifs du refus].
La candidature de l’organisation syndicale au scrutin du 20 octobre 2011 pour l’élection des représentants du

personnel au comité technique de service déconcentré institué auprès du directeur des entreprises, de la concur-
rence, de la consommation, du travail et de l’emploi de ...................... [à compléter] est refusée.

Article 2

La présente décision sera notifiée à M. [ou Mlle ou Mme] ........................................................ [à compléter]
délégué(e) de liste.

Fait à .........., le .........
Cachet et signature
N.B. : En cas de contestation, la présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal

administratif de ................. [à compléter].
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A N N E X E V I I I

MODÈLE DE RÉCÉPISSÉ DE DÉPÔT DES CANDIDATURES

Élections des représentants du personnel
20 octobre 2011

Je soussigné, [nom et qualité] .....................................................................................................................................

Atteste le dépôt de candidature de l’organisation syndicale suivante : ....................................................................

au scrutin du comité technique de service déconcentré placé auprès du directeur des entreprises, de la concur-
rence, de la consommation, du travail et de l’emploi de ...............................

L’attestation de dépôt de cette(es) candidature(s) ne constitue pas une reconnaissance de recevabilité de la can-
didature de l’organisation syndicale.

Le dépôt de votre candidature est soumis à l’appréciation préalable des critères de recevabilité et d’éligibilité
des candidats par l’administration.

Dans l’hypothèse où une ou plusieurs candidatures ne pourraient être regardées comme remplissant les condi-
tions de recevabilité, l’administration vous en informera, par écrit, et au plus tard dans les vingt-quatre heures qui
suivent le dépôt.

Fait à ........., le ........

Signature
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A N N E X E I X

PROCÈS-VERBAL DES OPÉRATIONS DE DÉPOUILLEMENT DE VOTE

Élection au comité technique de service déconcentré

[Cocher la case correspondante]
Direction :

I. – COMPOSITION DU BUREAU DE VOTE CHARGÉ DU DÉPOUILLEMENT
ET DE LA PROCLAMATION DES RÉSULTATS

Représentants de l’administration :
MM (qualité)
– président titulaire : ....................................................................................................................................................
– président suppléant : .................................................................................................................................................
– secrétaire titulaire : ...................................................................................................................................................
– secrétaire suppléant : ................................................................................................................................................

Représentants des organisations syndicales candidates :
MM (qualité)
– .....................................................................................................................................................................................
– .....................................................................................................................................................................................
– .....................................................................................................................................................................................
– .....................................................................................................................................................................................
– .....................................................................................................................................................................................
– .....................................................................................................................................................................................
– .....................................................................................................................................................................................
– .....................................................................................................................................................................................

II. – DÉPOUILLEMENT

Commencé à [indiquer l’heure] : ................................................................................................................................
Terminé à : ...................................................................................................................................................................
Nombre d’électeurs inscrits : .......................................................................................................................................
Nombre d’électeurs ayant voté :
– directement : ..............................................................................................................................................................
– par correspondance : .................................................................................................................................................
Nombre d’enveloppes par correspondance non valables :
[Préciser le motif] ..........................................................................................................................................................
– .....................................................................................................................................................................................
– .....................................................................................................................................................................................
– .....................................................................................................................................................................................

Nombre de bulletins non valablement exprimés (blancs ou nul) : .........................................................................
Nombre de suffrages valablement exprimés : ............................................................................................................
Nombre de sièges de représentants titulaires du personnel : ...................................................................................
Quotient électoral : .......................................................................................................................................................

III. – NOMBRE DE VOIX OBTENU PAR CHAQUE LISTE OU ORGANISATION SYNDICALE

Liste : ............ : ............
Liste : ............ : ............
Liste : ............ : ............
Liste : ............ : ............
Liste : ............ : ............
Liste : ............ : ............
Liste : ............ : ............
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IV. – ATTRIBUTION DES SIÈGES DE REPRÉSENTANTS TITULAIRES
À CHAQUE ORGANISATION SYNDICALE

La répartition des sièges en nombres entiers par division du nombre de voix obtenu par chaque organisation ou
union par le quotient électoral et l’application de la règle de la plus forte moyenne conduisent à attribuer :

............ siège(s) à l’organisation .................................................................................................................................

............ siège(s) à l’organisation .................................................................................................................................

............ siège(s) à l’organisation .................................................................................................................................

............ siège(s) à l’organisation .................................................................................................................................

V. – ATTRIBUTION DES SIÈGES DE REPRÉSENTANTS DU RESTE
À LA PLUS FORTE MOYENNE

............ siège(s) à l’organisation .................................................................................................................................

............ siège(s) à l’organisation .................................................................................................................................

............ siège(s) à l’organisation .................................................................................................................................

............ siège(s) à l’organisation .................................................................................................................................

VI. – ATTRIBUTION TOTALE DU NOMBRE DE SIÈGES

Les représentants titulaires sont désignés selon l’ordre de présentation de la liste.

NOMS DES REPRÉSENTANTS

Liste des organisations syndicales Titulaires Suppléants

Liste :

Liste :

Liste :

Liste :

Liste :

Liste :

Liste :

VII. – OBSERVATIONS (S’IL Y A LIEU)

.........................................................................................................................................................................................

.........................................................................................................................................................................................

.........................................................................................................................................................................................

.........................................................................................................................................................................................

.........................................................................................................................................................................................

.........................................................................................................................................................................................

Fait en 2 exemplaires à ......................................., le ...............................
Noms et signatures des membres du bureau de vote ................................................................................................
Représentants de l’administration : ...............................................................................................................................
Représentants des listes en présence :..........................................................................................................................
Attention, sont annexées à ce procès-verbal les enveloppes mises à part sans être ouvertes et les bulletins blancs

ou nuls.
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A N N E X E X

MODÈLE D’ARRÊTÉ FIXANT LA LISTE DES ORGANISATIONS SYNDICALES HABILITÉES À DÉSI-
GNER DES REPRÉSENTANTS AU COMITÉ TECHNIQUE DE SERVICE DÉCONCENTRÉ EN CAS DE
SCRUTIN DE SIGLE
Le directeur des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de ..................,
Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, notamment son

article 9 bis, ensemble la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique de l’État, et notamment ses articles 14 et 17 ;

Vu la loi no 2010-751 du 5 juillet 2010 relatif à la rénovation du dialogue social et comportant diverses disposi-
tions relatives à la fonction publique ;

Vu le décret no 2010-1582 du 17 décembre 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de l’État
dans les départements et les régions d’outre-mer, à Mayotte et à Saint-Pierre-et-Miquelon ;

Vu le décret no 2011-184 du 15 février 2011 relatif aux comités techniques dans les administrations et les éta-
blissements publics de l’État, notamment ses articles 14, 31 et 32 ;

Vu l’arrêté du 4 février 2011 portant nomination de M. ...... [à compléter] en tant que directeur des entreprises,
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de .... [à compléter] ;

Vu l’arrêté du 10 mai 2011 fixant la date des prochaines élections professionnelles dans la fonction publique de
l’État ;

Vu l’arrêté du 13 juillet 2011 portant création d’un comité technique de service déconcentré auprès de chaque
directeur des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi ;

Vu l’arrêté du 13 juillet 2011 fixant les modalités d’organisation des élections des représentants du personnel au
comité technique de service déconcentré institué auprès de chaque directeur des entreprises, de la concurrence, de
la consommation, du travail et de l’emploi dans les départements et les régions d’outre-mer,

Arrête :

Article 1er

Pour l’application :
1o Des dispositions prévues à l’article 31 du décret no 2011-184 du 15 février 2011 susvisé, les organisations

syndicales habilitées à désigner des représentants au comité technique de service déconcentré de ........... [à
compléter] ;

2o Le cas échéant, des dispositions prévues à l’article 32 du décret no 2011-184 du 15 février 2011 susvisé, pour
les candidatures de sigle communes établies par les organisations syndicales suivantes : .................................. [à
compléter] et ......................... [à compléter] ;

La répartition des suffrages exprimés étant effectuée sur la base suivante :
1o Syndicat ...................... [à compléter] : .... % des suffrages exprimés ;
2o Syndicat ...................... [à compléter] : .... % des suffrages exprimés.

I. – NOMBRE DE VOIX OBTENU PAR CHAQUE LISTE OU ORGANISATION SYNDICALE
Liste : ............ : ............
Liste : ............ : ............
Liste : ............ : ............
Liste : ............ : ............
Liste : ............ : ............
Liste : ............ : ............
Liste : ............ : ............

II. – ATTRIBUTION DES SIÈGES DE REPRÉSENTANTS TITULAIRES
À CHAQUE ORGANISATION SYNDICALE

............ siège(s) à l’organisation .................................................................................................................................

............ siège(s) à l’organisation .................................................................................................................................

............ siège(s) à l’organisation .................................................................................................................................

............ siège(s) à l’organisation .................................................................................................................................

Article 2
Les organisations syndicales visées à l’article 1er désignent leurs représentants titulaires et suppléants dans un

délai de trente jours à compter de la date de proclamation des résultats.

Article 3
Le directeur des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de ................ [à

compléter] est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié à chaque délégué de liste des organisations
syndicales et des unions syndicales concernées.
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